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FORMULAIRE D’INSCRIPTION

les pertes d’exploitation simplifiées

En collaboration avec l’IADQ

Date :

Mercredi le 25 novembre 2009 et jeudi le 26 novembre 2009

Heure :

9h30 à 11h30

Lieu :

Web 

Formateur :
Claude Gélinas, CA, PAA
UFC :

4 en Technique d’assurance 

Contenu :
· Introduction Flux de trésorerie

· But de la garantie, assurer le flux de trésorerie

· Exemples relatifs aux PME (engagements financiers, dettes, etc.)

· Formules disponibles et principales différences entre elles 

· Calcul de la valeur assurable 

· Contribution marginale 

· Atelier pour une PME et un risque manufacturier 

IMPORTANT : Le casque d’écoute avec micro est obligatoire pour l’obtention des UFC.

Coût :
(  Membre : 
   95$ + tx ( 107,23$ )

(  Non-membre : 125$ + tx ( 141.09$ )
À compléter et transmettre par courriel à dtrempe@rccaq.com.  (un formulaire par personne)
	Nom*
	Prénom*

	
	

	Cabinet
	

	
	

	Adresse
	Ville  
	Code Postal

	
	
	

	Tél.*                        
	Poste
	Permis AMF*

	
	
	

	Courriel*
	No Membre du RCCAQ*

	
	


* Champs obligatoires.  Une confirmation vous sera envoyée par courriel 7 jours avant la formation.

Faire parvenir votre chèque libellé à l’ordre du RCCAQ au 955, rue d’Assigny, bureau 139, Longueuil (Qc) J4K 5C3
Places limitées. Priorité accordée aux membres.

Pour toute information n'hésitez pas à communiquer avec le service de la formation:

Dominique Trempe - téléphone : 450-674-6258 poste 229  /  1 800-516-6258 /  dtrempe@rccaq.com / Télécopieur :  450-674-3609
Frais et politique d’annulation

Les frais doivent être acquittés en entier au plus tard 10 jours avant le début de l'activité de formation.  Un remboursement complet de ces frais est effectué seulement si un avis écrit d'annulation de l'inscription est reçu au moins 10 jours avant le début de l'activité de formation. 

Aucun remboursement ne sera effectué après ce délai.
